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EtJ iB MARS 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 18 juillet 2018, 
enregistrée à son secrétariat le 02 août 2018 sous le numéro 
1596/238/REC-18, par laquelle monsieur Alain DIOGO, 
demeurant à Cotonou, C/513 Gbéwa, 03 BP 499 Jéricho Cotonou, 
porte plainte, d'une part, contre l'officier de police Didier 
YEHOUENOU pour agression verbale et sollicite, d'autre part, 
l'intervention de la Cour auprès du commissaire central de police de 
Cotonou pour veiller à l'envoi des soit transmis d'une procédure 
judiciaire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Rigobert A. AZON en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que dans le cadre d'une 
procédure judiciaire qu'il a engagée, il a quitté le Parquet le 31 mai 
2018 pour se rendre chez le commissaire central de Police de 
Cotonou lorsqu'il a été interpellé par l'officier de Police Didier 
YEHOUENOU qui l'a amené dans son bureau pour l'intimider ; qu'il 
l'a réprimandé pour avoir cité son nom dans une affaire de voie de 
fait, de blessures et de vol de voiture impliquant des agents de 
police ; que, lui reprochant de vouloir l'arrestation des agents, 
l'officier de Police lui a promis de faire échec à son projet, lui 
brandissant comme preuve la non convocation desdits agents et la 
non transmission du soit transmis n° 1010 PRC du 27 mars 2018; 
qu'il indique avoir été battu et gardé à vue dans une autre 






